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Question écrite n° 14907

Texte de la question

M. Alexandre Sabatou attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la poursuite des transferts de données à caractère personnel vers les
autorités fiscales des États-Unis dans le cadre de l'accord FATCA, au regard des développements juridiques
récents intervenus au niveau européen. Par une décision exécutoire du 24 avril 2025 (décision n° 79/2025),
l'Autorité de protection des données belge a jugé que les transferts de données opérés dans le cadre de l'accord
FATCA ne respectaient pas plusieurs exigences du règlement général sur la protection des données (RGPD),
notamment en matière de proportionnalité, de minimisation des données et de transferts vers des pays tiers.
Cette décision a été assortie d'un délai de mise en conformité expirant le 24 avril 2026, à défaut duquel les
transferts devront cesser. Dans le prolongement de cette décision, par un arrêt interlocutoire du 26 novembre
2025, la Cour des marchés de Bruxelles a saisi la Cour de justice de l'Union européenne de plusieurs questions
préjudicielles portant notamment sur la compatibilité du régime FATCA avec le RGPD, la Charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne et le cadre juridique applicable aux transferts de données vers des États
tiers en l'absence de décision d'adéquation. Ces développements traduisent la reconnaissance, par une
juridiction de l'Union, de l'existence d'un doute sérieux quant à la conformité du régime FATCA avec le droit de
l'Union. Or, selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l'Union européenne, en particulier les
arrêts Schrems I et Schrems II, des transferts de données vers un pays tiers ne peuvent être maintenus lorsque
les garanties exigées par le droit de l'Union ne peuvent être considérées comme assurées. Dans ce contexte, il
lui demande si le Gouvernement estime que la poursuite des transferts de données à caractère personnel vers
les États-Unis dans le cadre du FATCA est juridiquement compatible avec le RGPD tant que la Cour de justice
de l'Union européenne ne s'est pas prononcée ; si des mesures conservatoires, et en particulier une suspension
provisoire de ces transferts, sont envisagées dans l'attente de l'arrêt de la Cour, afin de prévenir toute atteinte
potentiellement irréversible aux droits des personnes concernées et quelles suites le Gouvernement entend
donner à l'article 172 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, qui prévoyait la
remise au Parlement, au plus tard le 28 février 2022, d'un rapport relatif à l'exécution par l'État de ses
engagements en matière d'échanges de renseignements fiscaux, notamment au regard du respect du règlement
général sur la protection des données (RGPD), rapport qui n'a, à ce jour, pas été remis.
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